
 
 

 
 

Méthodologie: 

 

Être au plus près des hommes et de la terre 

Phase 1 : Audit / Ingénierie du projet (6 mois) 

 

 

 Identification des bénéficiaires 

du projet & de la zone 

géographique 

 Etude socioculturelle du 

terrain  (contextualisation) 

 Analyse de la demande des 

populations bénéficiaires 

 Définition conjointe des objectifs du projet  (périmètre) 

 Etablissement du budget 

 Etablissement du calendrier opérationnel 

 Réalisation de voyages préliminaires à la mise en œuvre du projet 

 Etudes documentaires + projets similaires éventuels 

 Montage d’un réseau de personnes cibles (Universitaires, scientifiques, 

chercheurs…) 

 

Phase 2 :  Projet pilote & Développement ( 12 mois) 

 

 Recrutement d’une équipe opérationnelle 

 Montage de pépinières communautaires 

 Préparation de terrains pilotes pour plantations 

 Organisation de réunions avec pôle de compétences local & populations   

 bénéficiaires 

 Programmation des étapes de développement du projet 

 Répartition des responsabilités au sein de l’équipe terrain 

 Retour d’expérience 

 Planification des activités (pôle reboisement & pôle économique) 

 Etude de faisabilité sur montage de coopérative & valorisation de la 

 production générée 

 1ere plantation pilote 



 
 

 
 

 Etude de rentabilité de la filière économique 

 Mise en place d’une unité de distillation (huiles essentielles) / 

et – ou huiles végétales 

 Réalisation d’un reportage audiovisuel (étape 1) 

 

Phase 3 : Structuration & pérennisation du projet (24 mois) 

 

 Retour sur 1ere plantation pilote & développement du dispositif 

 Montage de la coopérative 

 Mise en œuvre d’essais de production et de distillation 

 Montage dossiers techniques produits / Exportation 

 Certification biologique 
 Exportation pilote / Testing / Etude marketing 

 Construction du barème de prix / Prix planchers 

 Réalisation d’un reportage audiovisuel (étape 2) / Montage DVD 

 Développement du marché local 

 Audit filière 
 Développement de projets socio-économiques spécifiques (éco-tourisme, 

micro-crédit) 

 

Nos garanties: 

Avancer dans la transparence 

LE FONCTIONNEMENT 

L’Association Cœur de Forêt est une association Loi 1901 à but non lucratif. 

L’intégralité des comptes est disponible sur demande, que se soit pour les 

partenaires, les membres ou les sympathisants. Par ailleurs chaque projet réalisé 

comporte un budget consultable en ligne (exemple Le projet Cœur de Forêt 

Guyane). 

 

 



 
 

 
 

LA PLANTATION 

Depuis 2001, l’Association Cœur de Forêt a effectué plusieurs 

plantations majeures sur les zones Brésil, Madagascar, Guyane, 

Pérou et Cameroun. Les positions GPS de chaque plantation sont régulièrement 

relevées, ce qui permet aux parrains, marraines et partenaires de localiser les 

terrains sur lesquels les plantations ont été effectuées. 

 

LE SUIVI 

Celui-ci est réalisé via des supports photo & vidéo. 

Depuis 2005, l’Association Cœur de Forêt réalise systématiquement des 

reportages audiovisuels permettant à ses partenaires de contrôler la bonne mise 

en œuvre des projets ainsi que la traçabilité des fonds investis. Tous nos DVD sont 

livrés sur demande. Nos photos sont également disponibles sur demande pour tous 

les adhérents. 

 

 

LA RENCONTRE 

Depuis 2007, l’Association Cœur de Forêt travaille à la création de circuits 

touristiques sur les sites des plantations effectuées. Ces voyages ont pour 

objectifs de permettre à nos adhérents de visiter les sites et recueillir les 

témoignages des planteurs d’arbres. Un voyage est en cours d’étude sur les projets 

Cœur de Forêt Madagascar, Guyane et Pérou. Leur objectif est de permettre à nos 

partenaires particuliers ou entreprises de devenir des « Ambassadeurs Cœur de 

Forêt » et permettre ainsi une circulation vertueuse de l’information sur les projets 

réalisés. 

 

LA COMPENSATION CARBONE VOLONTAIRE, 

C'est l’utilisation de méthodologies éprouvées. 

L'association Coeur de Forêt est signataire de la Charte de la compensation 

volontaire des gaz à effet de serre de l'ADEME. Les bilans carbone sont 

élaborés selon la méthodologie « Bilan Carbone de l’ADEME » . 

 

Les Kits « Bouquet Carbone Social »  proposés par l’Association Cœur de Forêt ont 

pour objectif de réaliser de la compensation carbone. 



 
 

 
 

Les crédits carbones générés sont réalisés suivant une méthodologie 

approuvée par la CCNUCC (Convention Cadre des Nations Unions 

sur les Changements Climatiques). Ils sont certifiables par des 

organismes tiers à la demande des donneurs d’ordre. Ils s'inscrivent 

dans le cadre d'une compensation volontaire. 

 

Type de crédits : Les crédits générés sont des Voluntary Carbon Units (VCU). 

Projet forestier : la vérification des crédits de carbone générés sera effectuée 

suivant la méthode de calcul GHG Protocol (USA) par le cabinet spécialisé SGS. 

 

Pour consulter les dossiers techniques (fiches PDD) merci de nous consulter. 

 

 


